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D -20080309  
Société Gestion Electronique de Régulation en Temps Réel pour 
l´Urbanisme, les Déplacements et les Transports (GERTRUDE). 
Rapport d´activité et financier de l´exercice 2007. 
Information. 
 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 
 
La SAEML GERTRUDE a pour objet la régulation des feux de circulation. 
 
La Ville de Bordeaux détient 7 % du capital de cette société. L’actionnaire majoritaire est 
la Communauté Urbaine de Bordeaux qui possède 51 % des actions. 
 
Une progression continue depuis 10 ans 
 
Gertrude évolue dans un domaine d’activité caractérisé par une forte concurrence 
internationale entre grands groupes industriels. La société n’avait pas comme objectif 
premier à sa création d’évoluer sur un marché mondial. Pourtant la réussite technique et 
commerciale de Gertrude dépasse désormais largement les frontières de la CUB. Les 
succès obtenus dans de nombreuses villes françaises comme à l’étranger consolident le 
savoir-faire et dégagent des marges de manœuvre pour la recherche et le développement 
d’une technologie en temps réel toujours plus efficace et concurrentielle. 
 
Depuis 3 ans, les bénéfices retirés de l’activité sont en forte croissance et reflètent une 
politique commerciale dynamique et une diversification réussie : 127 309 € en 2005, 
203 101 € en 2006 et 357 636 € en 2007. Le chiffre d’affaires 2007 est réalisé pour  
17 % à l’étranger, notamment au Mexique et au Portugal.  
 
Gertrude intervient sur chaque segment du marché de la régulation de trafic : installation 
et exploitation de tramways pour la CUB, Montpellier, Reims et Alger, contrat de 
maintenance et d’assurance technique avec Lisbonne ou encore conseil et bureau d’étude 
pour Alger. 
Au total, les différentes activités génèrent un chiffre d’affaires de 4 934 039 €. Ce niveau 
est quasiment comparable à celui atteint en 2000 et 2001 (4 397 491 €). La principale 
différence est qu’à l’époque Gertrude intervenait davantage dans l’installation de matériels 
aux carrefours, alors qu’en 2007 l’offre est plus diversifiée. Le passage à la prestation de 
services se traduit par une rentabilité bien meilleure : le bénéfice 2000 était de seulement 
31 196 € contre 357 636 €, soit 11 fois plus, en 2007.  
 
Le positionnement de la SEM continue d’évoluer et Gertrude intervient en partenariat avec 
d’autres groupes industriels : SEMEX au Mexique, ALSTOM au Maroc et EYSSA - TESSIS 
au Portugal. Le positionnement en tant que sous-traitant permet d’accéder à des marchés 
plus conséquents avec une rémunération moins risquée : les problèmes de changes, qui 
ont par le passé généré des déficits importants, ont disparu.  
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L’amélioration de la marge brute permet de financer l’évolution des salaires (+ 7 % en un 
an à 2 813 390 € en 2007) et de solder la situation de l’ancien agent commercial au 
Portugal. Gertrude a versé 167 694 € pour solde de tout compte à Gertrude Portugal.  
 
Les bénéfices sont réinvestis en partie dans la recherche et le développement : lancement 
du développement du logiciel d’aide à la décision destiné à la mise en place de 
coordinations en automatique par rapport à la vitesse demandée à compter du second 
semestre 2007,  transmission radio entre les carrefours et le PC testée à Morelia au 
Mexique, amélioration de l’interface graphique.  
 
L’effort se prolongera en 2008 avec, notamment, la télésurveillance. Outre la poursuite 
des principaux chantiers en 2008, comme le tramway de Reims, Gertrude recherche au 
Maroc des nouvelles parts de marché. La Ville de Casablanca s’est vu proposer un dossier 
technique en janvier 2008 pour une offre d’ingénierie de trafic. Le montant global du 
marché est proche des 10 M€ et permettrait à Gertrude de franchir un nouveau palier 
dans son développement.  
 
Au regard du rapport fourni en annexe, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, 
de bien vouloir approuver le présent rapport d’activité.  
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INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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D -20080310  
Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux (S.G.G.P.B.). 
Rapport d´activité et financier de l´exercice 2007. Information 
 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux (S.G.G.P.B.) est une S.A.E.M.L. 
détenue à 65 % par la Ville de Bordeaux. 
 
Cette entreprise a en charge, par convention avec la Ville de Bordeaux, l’exploitation des 
parkings Victor Hugo et Alsace Lorraine. Elle est également titulaire, depuis septembre 
2005, de la délégation de service public du parc de stationnement de proximité des allées 
de Chartres, allées de Bristol, sur la place des Quinconces.  
 
1 / Activité 2007 
 
La clientèle abonnée des trois parkings est globalement en hausse de 3.1 % entre 2006 
et 2007. Cette croissance est portée par le dynamisme des Allées de Chartres, dont le 
nombre d’abonnés est en augmentation de 12.25 % en un an (339 abonnés). Le parc 
Victor Hugo progresse de 1% à 818 abonnés. Le parking Victor Hugo a bénéficié des 
travaux du parking Alsace Lorraine dans la mesure où des abonnés ont été reportés sur ce 
parking. Les travaux sur le parc Alsace Lorraine ont diminué la fréquentation, composée 
exclusivement d’abonnés, de 6.31 % (7 abonnés). 
 
Le nombre d’entrées au parking Victor Hugo diminuera de 2.88 % en un an, à 189 237 
entrées et celui des allées de Chartres progresse de 16.1 %, à 115 437 entrées. 
 
Cette augmentation de la fréquentation des allées de Chartres s’explique notamment par 
l’aménagement du parc de cars de tourisme aux Quinconces (12 emplacements) qui a 
permis de gagner 15 places, réallouées aux abonnés. De mai à décembre 2007, 446 cars 
de tourisme ont utilisé le parc. 
 
2 / Comptes de la société au 31 décembre 2007 
 
L’activité du Parc des Allées de Chartres apporte un complément de chiffre d’affaires de 
674 674 euros au cours de l’exercice 2007. Les allées de Chartres représentent 1/3 du 
chiffre d’affaires de la société (2 041 507 euros en 2007) et permet à SGGPB de dégager 
un résultat de 283 986 euros, en augmentation de 19.5 % sur un an.  
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La baisse des charges d’exploitation de 5% entre 2006 et 2007 explique également ce 
bon résultat. Si les charges baissent globalement, SGGPB a cependant dû procéder aux 
augmentations suivantes :  

• La masse salariale progresse de 18 % en un an pour se situer à 613 501 euros 
pour 9 équivalents temps plein,  

• Un effort particulier a été porté aux travaux de gros entretien (325 394 euros en 
2007 contre 62 458 euros en 2006).  

 
La baisse des charges porte principalement sur la dotation de la provision pour gros 
travaux : cette provision avait été dotée en 2006 à hauteur de 903 000 €, pour atteindre 
2 247 000 €. Une partie de cette somme, soit 448 000 euros, a été utilisée en 2007 pour 
financer le gros entretien. La réserve a été reconstituée à hauteur de 296 000 euros. Le 
différentiel, soit 607 000 €, compense très largement la hausse de certains postes et 
explique à lui seul la baisse des charges d’exploitation sur la période.  
 
Outre cette provision spécifique, SGGPB dispose, par l’accumulation des bons résultats, 
d’une assise financière solide : les capitaux propres s’élèvent à 2 142 432 euros et 
l’endettement ne cesse de diminuer. Les emprunts sont passés de 522 574 euros en 
2005 à 182 990 euros en 2007.  
 
Compte tenu également de l’absence de créances, liée à l’activité elle-même, SGGPB 
dispose d’une trésorerie importante de 5 443 215 euros, qui génère des produits 
financiers conséquents : 187 167 euros en 2007.  
 
Cette bonne situation devrait perdurer en 2008. Les prévisions à moyen terme dépendent 
des échéances des délégations de service public des Allées de Chartres (fin 2008) et de la 
concession pour les parkings Victor Hugo et Alsace Lorraine (fin 2010).  
 
Au regard du rapport fourni en annexe, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, 
de bien vouloir approuver le présent rapport d’activité.  
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ANNEXE : Soldes Intermédiaires de Gestion 

 
 
 

 2007 2006 
Prestations de services 2 041 507 1 970 975 
Production de l'exercice 2 041 507 1 970 975 
Achats de matières premières 5 765 7 840 
Autres achats et charges externes 758 419 469 986 
Valeur ajoutée 1 277 323 1 493 149 
Impôts et taxes 75 899 73 100 
Salaires chargés 613 501 519 553 

Excédent brut d'exploitation 587 923 900 496 
Autres charges d'exploitation 500 872 411 776 
Autres produits d'exploitation 463 410 401 815 
Dotation amortissements et prov. 350 766 956 115 
Résultat d'exploitation 199 695 -65 580 

Produits financiers 187 167 110 290 
Charges financières 16 237 27 657 
Résultat financier 170 930 82 633 
Résultat courant avant impôt 370 625 17 053 
Produits exceptionnels 64 551 343 024 
Charges exceptionnelles 9 096 1 899 
Résultat exceptionnel 55 455 341 125 
Impôt société 142 094 120 531 
Résultat de l'exercice 283 986 237 647 
Résultat / Production de l'exercice 13,9% 12,1% 
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D -20080311  
Exploitation du parc de stationnement Allées de Chartres-
Allées de Bristol. Avenant n°2 au contrat d´affermage en cours. 
Délégation de service public. Appel public à concurrence. 
Décision. Autorisation 
 
 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération 20050447 du 26 septembre 2005, la gestion et l’exploitation du parc de 
stationnement sis entre les allées de Chartres et les allées de Bristol, d’une capacité de 
380 places a été confiée à la Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux par 
convention d’une durée de 3 ans dont l’échéance est le 9 Octobre 2008.  
 
L’avenant n°1 autorisé par délibération n°20070192 du 2 avril 2007 a permis 
l’augmentation du nombre de places portant ainsi la capacité à 407 places réparties 
comme suit : 
-395 places pour les véhicules légers  
-12 emplacements réservés aux cars de tourisme.  
 
Afin d’assurer d’une part la continuité de l’offre de stationnement de proximité sur ce 
quartier, et d’autre part pour mener à bien la procédure de renouvellement de la gestion 
déléguée de ce service public, il convient de prolonger la durée du contrat en cours du 10 
octobre 2008 au 31 décembre 2008.  
 
Conformément à l’article L1411-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
délégation de service public peut être prolongée pour des motifs d’intérêt général. Vous 
trouverez, ci-annexé, le projet d’avenant n° 2 au contrat d’affermage modifiant son article 
3 portant sur la durée.  
 
Ce parc a une double vocation car il est destiné à maintenir l’offre de stationnement de 
proximité des usagers (horaires et abonnés) de surface ainsi qu’à faciliter le stationnement 
des cars de tourisme dans une zone très touristique et proche de l’Office de Tourisme. Le 
réaménagement de la place des Quinconces avec le passage du tramway, l’augmentation 
du nombre des usages et l’importance des manifestations organisées sur l’esplanade 
centrale rendent cette offre particulièrement attractive et pertinente.  
 
Pour exploiter cet équipement, la Ville a le choix entre la gestion directe et la gestion 
déléguée.  
 
La gestion directe permet à la collectivité de conserver la maîtrise maximale du service, 
mais ce mode de gestion implique que soient réunis au sein de la collectivité les 
compétences adéquates, sur le plan technique ainsi que les moyens matériels, humains et 
financiers nécessaires.  
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Le recours à la gestion déléguée présente plusieurs avantages pour la collectivité et en 
particulier :  
-le transfert des charges au délégataire ; 
-la recherche d’une meilleure efficacité économique du service  
-l’attache d’une plus grande compétence technique 
-l’assurance de combiner les exigences de service public et l’optimisation de l’utilisation. 
 
 
La gestion déléguée peut revêtir trois formes différentes que sont la concession, 
l’affermage et la régie intéressée. 
 

� La concession est établie lorsque le délégataire est chargé de réaliser des travaux 
d’investissement et d’exploiter le service public. Pour amortir les investissements, 
la durée du contrat est nécessairement longue.  

� L’affermage n’intègre pas de travaux d’investissement à l’exception de travaux 
d’entretien et de maintenance des équipements mis à disposition. Le fermier 
supporte le risque commercial mais pas celui des investissements.  

� Le régisseur intéressé exploite à la place et pour le compte de la collectivité sans 
courir de risque commercial, son intérêt consiste à améliorer la situation 
précédente.  

 
Il apparaît préférable de confier une nouvelle fois à un professionnel du stationnement la 
gestion du parc dans le souci d’offrir aux usagers un service de qualité. Le délégataire 
sera chargé de la gestion et de l’exploitation du service public dans le respect des 
obligations imposées par la Ville.  
 
Telles sont les raisons pour lesquelles la Ville a choisi de recourir à la gestion déléguée 
sous la forme d’un contrat d’affermage. Cette gestion pourra être accordée à une société 
commerciale, à une société d’économie mixte locale, ou à une association loi de 1901. 
 
Dans ce dispositif, la Ville restera propriétaire des installations et assurera les travaux de 
gros entretien. Le fermier aura la charge de faire fonctionner le service, d’assurer la 
relation avec les usagers, de couvrir les charges de petit entretien et de renouvellement 
courant et de percevoir les recettes selon les tarifs fixés par le contrat. Sa rémunération 
sera donc assurée par le produit des tarifs perçus des usagers du parking. Il versera à la 
Ville une redevance calculée en fonction de son chiffre d’affaires.  
 
Le document de consultation précisera d’une part les principales caractéristiques du 
service délégué ainsi que les obligations de service public, notamment la mise à 
disposition de la Ville de 100 places de stationnement pendant les principales 
manifestations se tenant sur l’esplanade des Quinconces, et d’autre part les conditions 
dans lesquelles les charges relatives à ces obligations seront évaluées. Il déterminera la 
procédure par laquelle la Ville adaptera ses exigences de service public à l’évolution des 
besoins. Le contrat déterminera avec précision les charges qui seront de la responsabilité 
du délégataire et celles qui incomberont à la Ville. Il ne pourra en aucun cas excéder une 
durée de 2 ans. 
 
En vertu de l’article L1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux a été saisie pour avis, ainsi que le 
Comité Technique Paritaire.  
 
L’article L1411-1 du CGCT, fait obligation à la Commune de procéder à la mise en 
concurrence pour sélectionner les candidats admis à présenter une offre après examen de 
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leurs garanties professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer la continuité du 
service public et l’égalité des usagers devant le service public. 
 
Par décision en date du 15 décembre 2006 n°298618 – Société Corsica Ferries, le 
Conseil d’Etat a admis la faisabilité d’une procédure ouverte en matière de délégation de 
service public à l’instar de la procédure d’appel d’offre ouvert en matière de marché 
public. Lors de la même commission, les membres sont appelés à se prononcer, dans un 
premier temps, sur la recevabilité des candidatures et en second lieu sur les offres des 
candidats retenus à l’issue de l’ouverture de la première enveloppe.  
 
En conséquence, la Ville de Bordeaux engagera une procédure « ouverte » de délégation 
de service public dans laquelle le règlement de consultation et le dossier de consultation 
seront adressés à tous les candidats qui en feront la demande. Dans ce schéma, les 
candidats produiront en même temps une candidature et une offre dans deux enveloppes 
séparées. Le choix définitif du délégataire sera soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal au terme d’une phase de négociation avec les candidats dont les offres auront 
été retenues.  
 
 
En conséquence, je vous remercie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

� Autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 (ci-annexé) au contrat 
d’affermage, 

� Vous prononcer sur le principe d’une délégation de service public pour la gestion 
et l’exploitation du parc de stationnement sis entre les allées de Chartres et les 
allées de Bristol, 

� Autoriser Monsieur le Maire à engager une procédure ouverte de publicité et de 
mise en concurrence,  

� Décider que cette délégation sera réalisée en la forme d’un contrat d’affermage 
d’une durée de 2 ans, 

� Approuver le règlement (ci-annexé) ainsi que le document de consultation (ci-
annexé) contenant les caractéristiques du service public délégué,  

� Décider que la Commission d’appel d’offres soit la Commission de délégation de 
service public mentionnée à l’article L1411-5 du CGCT, dont la composition sera 
complétée des personnalités qualifiées avec voix consultative suivantes : le 
Secrétaire général de la ville, le Directeur général de la Vie Urbaine, et de la 
proximité, le Directeur de la voie publique, le Directeur général des finances et de 
la gestion, la Directrice de l’évaluation et de la gestion. 
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AVENANT N°2 AU CONTRAT D’AFFERMAGE ENTRE LA VILLE DE  
BORDEAUX  ET LA SOCIETE DES GRANDS GARAGES ET PARKINGS DE 
BORDEAUX EN VUE DE PROLONGER LA DURÉE DU CONTRAT POUR UN  

MOTIF D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
La Ville de BORDEAUX, représentée par Monsieur Alain JUPPÉ, habilité par délibération 
n°2008 du Conseil municipal du              , reçue en Préfecture le  
 
Ci-après dénommée la Ville 
 
Et 
 
La Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux, domiciliée Place de la Ferme de 
Richemond 33075 Bordeaux cedex, représentée par Monsieur Didier MAU, habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil d’administration du ………………., 
 
Ci-après dénommée le fermier 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
L’article L1411-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permet la prolongation 
d’une délégation de service public pour des motifs d’intérêt général pour une durée d’un 
an. Aussi, afin d’assurer la continuité de l’offre de stationnement de surface sur ce 
quartier aux usagers, et notamment pour permettre aux résidants de la place des 
Quinconces de conserver ce parking de proximité, et pour mener à bien la procédure de 
renouvellement de la gestion déléguée de ce service public, il convient de prolonger la 
durée du contrat en cours du 10 octobre 2008 au 31 décembre 2008.  
 
Article 1 : Prolongation de la durée du contrat d’affermage 
L’article 3 du contrat d’affermage est modifié comme suit :  
Le contrat prendra fin le 31 décembre 2008                     . 
 
Article 2 
Les autres articles du contrat d’affermage sont inchangés.  
 
Fait à Bordeaux, le                   en 4 exemplaires originaux. 
  
 

Pour la Ville de Bordeaux, Pour SGGPB 
 

Alain JUPPÉ 
Maire 

Didier MAU 
Le Directeur Général 
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M. DUCHENE. -   

Ces 3 délibérations peuvent être regroupées. 

La 309 concerne une information sur le rapport d’activité de l’exercice 2007 de 
GERTRUDE. 

La 310 sur le rapport d’activité financier des Grands Garages et Parkings de Bordeaux. 

La 311, c’est une délégation de service public. Il s’agit d’un appel public à concurrence 
pour le parc des Allées de Chartres. 

Je peux répondre aux questions de mes collègues. 

M. LE MAIRE. -  

Pas de questions ? Des oppositions ? Des abstentions ? (Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 


